
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat.

Réunion du comité syndical
du 23 mars 2022

Délibération n°2022_CS_11
Page 1 sur 3

INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 mars 2022

(Convocation du 15 mars 2022)

Aujourd’hui, le 23 mars 2022 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la forme 
de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de 
Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

52
321

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

32
236

Pour
• Nombre 
• Voix

35
239

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

3
3

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Etaient présents :  

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique
Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, 
M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Julien Dubois, M. Charles Pelanne, M. Bernard
Poublan, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier

• Pour les Régions membres : M. Eric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder, M. Philippe Castets, 
M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, 
M. Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Christian Ducos, 
M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Etaient excusés et avaient donné procuration :  

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Jean-Jacques Dané, M. Didier Sakellarides

Etaient excusés : 

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, M. Pierre Brau-Nogué, M. Thierry
Carrère, M. René Castets, M. Francis Dupouey, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Philippe Brethes, M. Pierre Cazères, M. Michel
Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Jean-Marc
Lescoute, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : M. Christian Ducos, Délégué
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OBJET : Programme d'actions - Risques fluviaux - Programme d'actions 2022 - Modification de la 
fiche n°19 - Animation du programme d’études préalables au PAPI gave d’Oloron

Exposé des motifs :

À l’initiative du syndicat mixte des gaves d’Ossau, d’Aspe et d’Oloron (SMGOAO), une rencontre 
réunissant les gémapiens du bassin du Gave d’Oloron (communauté de communes de la Vallée 
d’Ossau, syndicat mixte des gaves d’Oloron, de Mauléon et de leurs affluents - SIGOM, SMGOAO) et 
l’EPTB s’est tenue le 25 mai 2021 à Navarrenx. 
Cette dernière avait pour objectif de dresser le portrait des problématiques relatives à l’inondation 
rencontrées par chaque territoire et d’échanger sur la consultation des instances de chaque 
structure quant à l’opportunité d’un PAPI sur le périmètre du bassin versant du gave d’Oloron. 
Du fait de sa composition, de sa gouvernance, de ses missions statutaires, de son expérience mais 
aussi des missions de coordination et de mise en cohérence en matière de gestion de l’eau à 
l’échelle du bassin versant confiées aux EPTB par la loi (article L.213-12 du code l’environnement), 
l’Institution Adour constitue un interlocuteur utile dans l’élaboration d’une telle stratégie. Les 
structures gémapiennes ont ainsi délibéré en faveur d’un portage du programme d’études 
préalables au PAPI (PEP) par l’Institution Adour. C’est dans ce cadre et avant l’aboutissement du 
travail partenarial qu’a été établie la fiche n°19 du programme d’actions 2022 de l’EPTB.

Suite aux échanges intervenus au début de l’année 2022 relatifs au dimensionnement de la 
démarche, et après finalisation des termes de la convention de partenariat, il convient d’ajuster en 
conséquence la fiche 19. Ces ajustements tiennent compte : 

- de l’identification des postes de dépenses prévisionnels,
- de la participation des conseils départementaux dans le financement du reste à charge de la 

mission,
- de la clef de répartition financière du reste à charge élaborée entre les 3 entités 

gémapiennes, laquelle est précisée dans la convention de partenariat soumise à l’examen 
du bureau de l’Institution Adour ce même jour.

Considérant la délibération n°134/2021 en date du 8 décembre 2021 de l’Institution Adour 
approuvant le programme d’actions 2022 dont notamment la fiche n°19,

Considérant la volonté des Départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques d’accompagner 
financièrement la démarche,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche n°19 du programme d’actions 2022,

- d’arrêter à 101 374 € TTC le coût total prévisionnel de cette opération pour l’année 2022,

- d’approuver le plan de financement prévisionnel afférent,

- d’approuver le contenu de la fiche n°19 bis telle qu’annexée,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2
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Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 23 mars 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE



Programme Institution Adour 2022

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétences historiques Collège « membres fondateurs »

Type d’opération :
Risques fluviaux

Intitulé de l’opération :
Animation du programme d’études préalables au PAPI gave d’Oloron

Zone d’influence :
Bassin du versant du gave d’Oloron

Description de l’opération :

Origine
À l’initiative du syndicat mixte des gaves d’Ossau, d’Aspe et d’Oloron (SMGOAO), une rencontre 
réunissant les gémapiens du bassin du Gave d’Oloron (communauté de communes de la Vallée 
d’Ossau, syndicat mixte des gaves d’Oloron, de Mauléon et de leurs affluents - SIGOM, SMGOAO) et 
l’EPTB s’est tenue le 25 mai 2021 à Navarrenx. 
Cette dernière avait pour objectif de dresser le portrait des problématiques relatives à l’inondation 
rencontrées par chaque territoire et d’échanger sur la consultation des instances de chaque structure 
quant à l’opportunité d’un PAPI sur le périmètre du bassin versant du gave d’Oloron. 
Du fait de sa composition, de sa gouvernance, de ses missions statutaires, de son expérience mais 
aussi des missions de coordination et de mise en cohérence en matière de gestion de l’eau à l’échelle 
du bassin versant confiées aux EPTB par la loi (article L.213-12 du code l’environnement), l’Institution 
Adour constitue un interlocuteur utile dans l’élaboration d’une telle stratégie. Les structures 
gémapiennes ont ainsi délibéré en faveur d’un portage du programme d’études préalables au PAPI 
(PEP) par l’Institution Adour.

Buts
L’approche proposée est une démarche participative qui a pour objectif de réduire le risque auquel 
est exposée la population en utilisant plusieurs leviers :

- Axe 1 : amélioration des connaissances et au renforcement de la conscience du risque ;
- Axe 2 : amélioration de la surveillance et aux dispositifs de prévision des crues ;
- Axe 3 : amélioration de l’alerte et de la gestion de crise ;
- Axe 4 : prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ;
- Axe 5 : réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes ;
- Axe 6 : ralentissement des écoulements ;
- Axe 7 : amélioration de la gestion des ouvrages de protection hydrauliques.

Contenu
203 jours d’animation

FICHE DE PROPOSITION n°19 bis



Échéance - Délais :
Durée prévisionnelle de l’opération : 2 ans

Coût de l’opération pour l’année 2022 : 101 374 € TTC

Dépenses de personnel Salaires et charges 49 456 €
Dépenses de fonctionnement (frais 
généraux, frais de structures) Frais généraux, frais de service 7 418 €

Dépenses de déplacement frais de 
mission Frais de déplacement frais de mission 2 500 €

Autres dépenses Formation, colloques, acquisition images, 
frais de communication

5 000 €

Équipement Équipement informatique 2 000 €
Coûts de sensibilisation Réunions et plaquettes d’information … 5 000 €
Études préalables 30 000 €
TOTAL 101 374 €

Coût prévisionnel pour la durée du projet : 202 748 € TTC

Plan de financement prévisionnel : 

Taux
Subvention 

prévisionnelle 
annuelle

Subvention 
prévisionnelle totale

pour la durée du projet
Europe (FEDER) 80% 81 099 € 162 198 €

Institution Adour 20% 20 275 € 40 550 €

Répartition du reste à charge incombant à l’EPTB entre les collectivités partenaires du projet

Répartition

Taux de 
participation 

effectif 
global au 
reste à 
charge

Participation
prévisionnelle 

annuelle

Participation
prévisionnelle 
totale pour la 

durée du projet

Départements
Dpt64

50%
50,00% 25,00% 5 069 € 10 137 €

Dpt40 50,00% 25,00% 5 069 € 10 137 €

Entités 
gémapiennes

SIGOM
50%

27,09% 13,55% 2 746,42 € 5 492,83 €
SMGOAO 51,19% 25,59% 5 188,98 € 10 377,95 €

CCVO 21,72% 10,86% 2 202,01 € 4 404,02 €



Plan de situation :


